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Message  

n° 6 
 

du 6 octobre 2011 

Le courrier du jeudi est consultable ou téléchargeable sur le site de l’inspection académique.  
http://www.educreuse23.ac-limoges.fr/ia23/ (rubrique «courrier du jeudi») 

 
 

Vous trouverez en ligne sur le site de l’inspection académique de la Creuse l’organigramme des 
services de l’inspection académique de la Creuse. 

 

Elections professionnelles 

ModalitésModalitésModalitésModalités    pour exprimer son votepour exprimer son votepour exprimer son votepour exprimer son vote    

 

Pour participer aux scrutins l'électeur doit être en possession d'une identifiant de vote qui forme un 
couple avec le mot de passe associé. 

 Il appartient, par conséquent, à chaque électeur muni  

� Soit de sa notice de vote papier de rechercher son mot de passe 

� Soit des données figurant dans le lien à usage unique OTL  de rechercher : 
• son mot de passe  
•  son identifiant de vote 

 

1/ En cas de perte de l'identifiant de vote  et du mot de passe associé : 

� il est possible jusqu'au 12 octobre 2011, 8h (heure de Paris) d'obtenir par lien OTL ces deux 
éléments qui permettront à l'électeur d'exprimer ses choix.  

� il n'est plus possible après le 12 octobre 2011, d'obtenir un nouvel identifiant et de participer aux 
scrutins car le scellement de l’urne est réalisé et on ne peut plus attribuer de nouveau couple 
d’identification. 

 2 / En cas de perte du seul mot de passe  ou bien si le mot de passe n'a pas été demandé, l'électeur 
peut l’obtenir  jusqu'au 20 octobre 2011 avant la clôture des scrutins.  

 Le lien à usage unique  adressé à un électeur peut donc être utilisé pour obtenir mot de passe et 
identifiant jusqu’au 20 octobre puisque l’attribution du couple a été faite avant le scellement de l’urne. 

I – Volet "gestion des personnels" 

A - Remboursement des frais de déplacement  

Compte tenu de la clôture de l’exercice financier au 15 novembre et du point financier nécessaire à 
cette période de l’année pour procéder à certains ajustements, je vous demanderais de bien vouloir 
saisir ou envoyer vos demandes de remboursement sans délai. 

Formation continue et animations pédagogiques  

Vous êtes invités à envoyer vos états de frais papier (en 1 seul exemplaire), téléchargeables sur le site 
de l’inspection académique à la rubrique « imprimés », à Marie-Agnès BAUDIN. 

Contact :  Marie-Agnès BAUDIN - DIPEM - Tel. : 05 8 7 86 61 28 - marie-agnes.baudin@ac-limoges.fr   



Message n°6 du  6 10 11.doc Page 2 sur 3 

Autres motifs de déplacement (réunion de directeur,  personnels à fonction itinérante …)  

La demande de remboursement doit être effectuée à partir de l’application DT-ULYSSE dont 
l’ergonomie à récemment été modifiée. 

Le guide des itinérants, mis à jour, est d’ores et déjà consultable à partir du site de l’inspection 
académique, en cliquant sur l’icône de l’application qui figure en page d’accueil du site (en bas à droite). 
Le manuel utilisateur n’est, quant à lui, pas actualisé, mais vous pouvez contacter Caroline Micheaud en 
cas de difficulté de connexion ou d’utilisation. 

Contact :  Caroline MICHEAUD - DIVES - Tel.05 87 86  61 07 - dives.ia23@ac-limoges.fr    

II – Volet "direction d’école" 

B - Mise en place du service d’accueil dans les écoles - Déc laration individuelle  
d’intention de grève  
Un préavis de grève a été déposé pour le mardi 11 octobre 2011 . Conformément à la réglementation, 
chaque enseignant qui a l’intention de prendre part à la grève doit en faire la déclaration à l’inspecteur 
de sa circonscription au moins 48 heures avant soit par : lettre, télécopie, courrier électronique. 

Dans un souci d'authentification, les courriers électroniques seront adressés depuis les boîtes 
fonctionnelles : soit de l'agent : prénom.nom@ac-limoges.fr , soit de l'école : ecole.----------@ac-limoges.fr  

(Demander un accusé de réception en cliquant sur l'option "demander un accusé de réception ") 

La lettre, la télécopie ou le courrier électronique devra parvenir : 

� pour la circonscription de Guéret 1 : 1, place Varillas - CS 20129 - 23003 Guéret  
• Fax : 05 87 86 61 01 - circonscription.gueret1@ac-limoges.fr  

� pour la circonscription de Guéret 2 : 1, place Varillas - CS 20129 - 23003 Guéret 
• Fax : 05 87 86 61 01 - circonscription.gueret2@ac-limoges.fr  

� pour la circonscription d’Aubusson : allée Jean Marie Couturier BP 53 - 23200 Aubusson 
• Fax : 05 55 66 87 97 - circonscription.aubusson@ac-limoges.fr  

S’il s’avère que le chiffre de 25 % de personnels ayant déclaré leur intention de faire grève est atteint 
dans une école, le maire de la commune en sera aussitôt informé afin qu’il soit en mesure de mettre en 
place le service d’accueil. 

III – Volet "Informations diverses" 

C - Village des sciences  

Comme annoncé dans un précédent message vous trouverez en ligne sur le site de l’inspection 
académique le programme détaillé du village des sciences qui se tiendra à l’ENSA d’Aubusson les jeudi 
13 et vendredi 14 octobre 2011. 

Contacts :  Gilbert PALLIER - Lycée Pierre Bourdan - gnpallier@wanadoo.fr    
 Sophie LE GOFF - Inspection académique de la Creus e- sophie.legoff@ac-limoges.fr  

D - La semaine du goût  

Dans le cadre de la semaine du goût, la chambre des métiers et de l’artisanat de la Creuse a été agréée 
et renouvelle l’expérience avec la chambre d’agriculture de la Creuse. 

Cette année un atelier du goût s’installera les lundi 17, mardi 18, jeudi 20 et vendredi 21 octobre  sur 
l’Aire des Monts de Guéret. Des professionnels proposeront une dégustation et une leçon de goût au 
grand public et aux écoliers. N’hésitez pas à prendre contact avec la chambre des métiers et de 
l’artisanat pour organiser une visite. 

Contact :  Chambre départementale de métiers et de l’artisanat de la Creuse - 5 et 7 rue de Londres -  
 23011 Guéret cedex - Tel. 05 55 51 95 30 - Fax. : 05 55 51 95 39 - contact@cma-gueret.fr   
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E - Journée mondiale du refus de la misère  

Dans le cadre de la journée mondiale du refus de la misère dont le thème de cette année est « Quelle 
école pour quelle société ? », le centre communal d’Action sociale de la ville de Guéret, en collaboration 
avec l’ensemble des associations, organise une animation en direction des enfants en lien avec les 
parents : 

Le mercredi 19 octobre 2011 - à partir de 14 heures 
À l’espace André Lejeune - 23000 Guéret 

Vous trouverez sur le site de l'inspection académique l’affiche.  

Contact :  Nicole JANEL Conseillère technique du se rvice social - Tel. : 05 87 86 61 06  
 nicole.janel@ac-limoges.fr   

F - Info SRIAS  

Vous trouverez sur le site de l'inspection académique le bulletin d'info SRIAS n° 11 concernant le match 
de l’équipe de France de handball contre la Slovaquie le jeudi 3 novembre 2011 à Limoges ; 

Une petite précision concernant le coût des places et donc le montant du chèque : la somme forfaitaire  
de 2 euros (pour les creusois et corréziens) ou de 6 euros (pour les hauts-viennois) correspond  à la 
réservation des deux places  (un parent et un enfant/ou adolescent). 

Donc, n'envoyez pas de chèques de quatre ou douze euros. 

Contact :   Philippe DEFAYE - SRIAS- 27, rue Théodo re Bac - 87100 Limoges  
 Tel. 05 55 11 67 56 ou 05 55 11 61 11 -  philippe.defaye@limousin.pref.gouv.fr  

 

 

 Dominique BERTELOOT 


